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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 26 novembre 2004

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3550-2004.

Demande d’approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution.

Demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Chère Consœur,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) demandent respectueusement, par la présente, à intervenir conjointement au présent dossier R-3550-2004, aux fins de déposer une preuve et de faire des représentations sur le Plan d'approvisionnement 2005-2014 d'Hydro-Québec Distribution.

Les demanderesses en intervention et leurs domaines d'activités sont décrits à la pièce SÉ-AQLPA-1, Document 1, joint à la présente.

Cette intervention sera ciblée et portera sur les thèmes suivants:

· La prévision des besoins en énergie et en puissance du Distributeur en 2005-2014:  la prévision de la demande (Pièce HQD-2, Document 1) et la marge de fiabilité en énergie et en puissance du Distributeur (Pièce HQD-3, Document 1).

· La fiabilité de l'approvisionnement patrimonial (Pièce HQD-3, Document 3, Annexe 3B).

· Les approvisionnements additionnels requis et la stratégie pour 2005-2014 (Pièce HQD-3, Document 3).

· Les risques et les critères de sélection, ainsi que le raccourcissement proposé par HQD quant à la durée des contrats d'approvisionnement à long terme (Re: Pièce HQD-3, Document 4 et Pièce HQD-3, Document 5, pages 8-9).

· L'approvisionnement des réseaux autonomes et le raccordement de certains d'entre eux au réseau principal (Pièce HQD-4, Document 1).

Cette intervention se fera en continuité avec les représentations et les preuves déjà déposés lors de dossiers antérieurs, particulièrement le dossier R-3470-2001 (Plan d'approvisionnement 2001-2012 d'Hydro-Québec Distribution) et au cours duquel plusieurs des recommandations de Stratégies Énergétiques et de ses deux partenaires (ACÉÉ, GS) avaient alors été acceptées par la Régie.  Certaines des propositions du Distributeur au présent dossier répondent à des demandes qui avaient alors été exprimées par lesdits intervenants et acceptées par la Régie (telles que la surveillance par HQD de la fiabilité de l'approvisionnement patrimonial, la possibilité pour HQD d'acquérir un service d'équilibrage, etc.).  À l'inverse, certaines des propositions du Distributeur (telles que la réduction de la durée des contrats à long terme à 20 ans ou moins) constituent un retour en arrière par HQD sur des changements que la Régie avait alors imposés au Distributeur suite aux représentations desdits intervenants.

Nous sommes en cours de discussion avec nos experts et analystes sur les sujets ci-dessus énoncés et fournirons à la Régie et au Distributeur sous pli séparé des fiches descriptives de chacun des thèmes d'intervention que nous proposons.

Les coordonnées des intervenantes pour fins de communications sont les suivantes:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Qué.)3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

Conformément à l'article 36 de la Loi, les demanderesses en intervention informent la Régie qu'elles demanderont le remboursement de leurs frais raisonnables de participation.  Elles déposeront également un budget, conformément à toute instruction qu'il plaira à la Régie d'édicter à cet égard.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


